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Mettre en place un projet d’éducation par le sport

Effectif : 15 personnes.
La FFSA se réserve le droit d’annuler la session si 
le nombre de participants est insuffisant.

Public : Licencié titulaire du diplôme 
d’éducateur fédéral.

OBJECTIFS : 
• Être capable de concevoir un projet éducatif au 
sein d’un club d’aviron.
• Être capable de prendre en compte les 
caractéristiques des publics “particuliers” et gérer 
les conflits.
• Être capable d’identifier les institutionnels 
concernés et leur rôle. 

DURÉE : 
2 jours - 15 heures.

CONTENU : 
• Élaborer un projet éducatif pour des publics 
“particuliers” en cohérence avec le projet associatif 
de la structure : présentation des projets éducatifs 
du Toulouse ASL.
• Intervention d’un professionnel sur  le montage 
et le mode de financement d’un projet.
• Recherche de partenaires, communication sur 
un projet, construire et gérer un budget, les freins 
pouvant ralentir un tel projet.
• Acquérir des outils et des repères afin de prévenir 
et gérer les conflits.
• Démarche méthodologique (exercices pratiques).
• Règles de fonctionnement (respect et écoute).
• Présentation de l’appel à projet «Fais-nous rêver» 
par l’Agence pour l’éducation par le sport.

LIEU : 
CREPS de Vichy 
route de Charmeil   BP 13 
03700 BELLERIVE SUR ALLIER 
Tél. 04 70 59 85 60     Fax 04 70 32 62 07 
cr003@jeunesse-sports.gouv.fr 

COÛT : 

Formation 150 €  -  (10€/ h)

Pension Complète 60 €

Demi-pension 24 €

Financement : 
Toutes les informations en page 26

Date de début 
Date de fin 

Date limite d’inscription 

Lieu 		   

04 janvier 2010 - 10h
05 janvier 2010 - 17h

04 décembre 2009 
à la FFSA

CREPS de Vichy


